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ONU-FEMMES: LES ÉTATS MEMBRES EXPRIMENT LEURS ATTENTES 

 
De nombreuses délégations décrivent les progrès réalisés 

dans leurs pays en faveur de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes 

 
Au deuxième jour du débat général de la Troisième Commission sur la promotion de la femme et 

la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing, la quarantaine de pays qui se 
sont aujourd’hui exprimés ont dit d’une même voix leur espoir en l’ONU-Femmes, cette entité composite 
sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes créée en juillet dernier par l’Assemblée générale.  
 
/… 
 
Suite du débat général 
 
/… 
 

Mme SAMIRA A. ABUBAKAR (Jamahiriya arabe libyenne) … 
 
/… 
 

La représentante a fait remarquer que la loi 10 de 1999 sur le mariage et le divorce stipule qu’un 
homme marié n’a pas le droit de prendre une deuxième femme, à moins d’obtenir le consentement écrit de 
sa première femme.  Par ailleurs, elle a déploré les violations des droits de femmes palestiniennes.  … 
 
/… 
 

Mme SOMAIA BARGHOUTI, Observatrice de la Palestine, a déclaré qu’elle aurait souhaité 
prendre la parole dans des circonstances différentes.  En effet, la situation des femmes palestiniennes reste 
dangereusement critique, en particulier dans la bande de Gaza.  Pour comprendre la dure réalité de ces 
femmes, il est pertinent de souligner qu’elles vivent sous occupation israélienne et restent affectées par la 
situation politique.  Une véritable amélioration de la situation des femmes palestiniennes requiert la paix, 
l’égalité et la démocratie, or elles s’efforcent de réaliser ces objectifs depuis trop longtemps, a constaté 
l’observatrice.  
 

L’année passée, la situation s’est encore détériorée dans les territoires occupés, y compris 
Jérusalem-Est, a-t-elle ajouté.  Les femmes palestiniennes supportent le poids le plus lourd des 
circonstances humanitaires tragiques.  Elles payent un prix élevé pour les violations systématiques des 
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droits de l’homme commises par Israël.  Leur état psychologique reste une source de grande 
préoccupation.  L’observatrice a évoqué le sort des prisonniers palestiniens et les taux d’arrestation les 
plus élevés au monde, soulignant que les femmes en subissaient une fois de plus le coût social et 
économique, devant s’occuper des familles en l’absence des hommes.  
 
/… 
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